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Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la détérioration préoccupante de la santé mentale des étudiants
en France. Bien que la recherche sur la santé mentale des étudiants ait été déclarée « Grande cause nationale
» en 2025, la France déplore une hausse des troubles psychiques chez les étudiants. En 2024, 98 % d'entre eux
se déclarent stressés, 59 % souvent épuisés, 58 % anxieux et 48 % tristes ou déprimés. Ce constat s'opère
d'ailleurs largement en Europe puisque 20 % des étudiants de l'Union européenne souffrent d'un trouble de
santé mentale et 40 % rencontrent des difficultés liées à leur bien-être. Convaincue de l'importance d'une action
renforcée, elle souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour améliorer
la prévention, le soutien psychologique et l'accompagnement des étudiants confrontés à ces difficultés
croissantes.
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